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1. Six entités paysagères sur le territoire 

Le territoire de la VallĄe de l®Ariăge s®inscrit au travers de six grandes unitĄs paysagăres dĄfinies dans 

l®Atlas dĄpartemental des paysages rĄalisĄ û l®initiative du Conseil dĄpartemental de l®Ariăge en 2005. 

 

EntitĄs paysagăres Ątablies sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge  
Source : Syndicat Mixte du SCoT VallĄe de l®Ariăge 
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1.1 La Basse VallĄe de l®Ariăge 

La basse vallĄe de l®Ariăge est une large vallĄe alluviale bordĄe par les collines du Terrefort û l®Ouest et 

celles du pays de Mirepoix û l®Est. Elles s®Ątendent entre les riviăres de l®Ariăge et de l®Hers sur des 

terrasses alluviales anciennes. 

Les paysages ici, sont marqués par les grandes cultures irriguées, où les bâtiments de ferme viennent 

contraster au milieu des immenses espaces ouverts. Le long de la riviăre, c®est le caractăre urbain qui 

domine. Notamment le long du continuum urbain Pamiers--Foix, qui concentre les zones d®habitations et 

les Ątablissements commerciaux et industriels, d®une faĂon linĄaire trăs prononcĄe. On notera plus 

ponctuellement la présence de villes secondaires comme Saverdun-Mazères, ou Tarascon-sur-Ariège. 

Cette entitĄ paysagăre est celle de Æ l®accessibilitĄ facile Ö de par ses nombreuses dessertes de toutes 

sortes : routes nationales, départementales, autoroute, voie ferrée, qui favorisent plus les échanges Nord- 

Sud qu®Est-Ouest. 

  

Vue sur les Pyrénées depuis la Tour du Crieu Vue sur le lac du Domaine des oiseaux à Mazères 

                  Source : C.C. Portes d®Ariăge PyrĄnĄes                          Source : C.C. Portes d®Ariăge PyrĄnĄes  

1.2 Les Coteaux du Terrefort 

Le Terrefort est un vaste triangle de collines en pente douce. Û l®Est, il domine la basse plaine alluviale de 

l®Ariăge ; au Sud, il s®arrąte au pied de la montagne du Plantaurel. Les paysages de campagnes sont 

composĄs d®une mosaĊque de hameaux et de collines vouĄes aux cultures et û l®Ąlevage. Cette situation 

en crête permet d'offrir des vues lointaines. La situation de ce territoire un peu en retrait par rapport aux 

montagnes, permet des vues particuliărement remarquables, sur l®ensemble des PyrĄnĄes AriĄgeoises 

Il est une particularité dans le Terrefort, celle des constructions situées en crête de colline, souvent 

isolĄes, mais qui peuvent aussi y former des hameaux ou des villages. C®est notamment le cas de Saint-

Amans et de Lescousse. 

   

Vue sur Saint-Martin-d®Oydes depuis les coteaux  Coteaux du Terrefort au-dessus de Pamiers 
                             Source : gazette-ariegeoise.fr                                      Source : Wikipédia 
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1.1 Le Massif du Plantaurel 

La montagne du Plantaurel traverse le territoire d®Est en Ouest. Avec une altitude qui atteint les 1000m 

(pic de l®Aspre 1014m), elle marque l®entrĄe de l®Ariăge montagneuse aux travers les remarquables 

cluses, goulots d®Ątranglement sur-urbanisé permettant les échanges entre la plaine et les montagnes 

pyrénéennes. 

Hormis les agglomĄrations des cluses, l®habitat y est dispersĄ dans les fonds de vallĄe et l®activitĄ 

dominante est l®agriculture extensive. 

C®est enfin sous ces monts que se trouve la riviăre souterraine de Labouiche, site classé au titre des 

paysages en application de la loi de 1930, traversant les communes de Vernajoul, Baulou, Cadarcet, Cos, 

Loubières, ou encore St-Martin de Caralp ¤ 

   

Vues sur le massif du Plantaurel depuis Arabaux (Pas du facteur) 
Source : foix-tourisme.com  

1.3 Le Pays de Mirepoix 

Une petite zone de l®Est du territoire du SCoT est dans l®unitĄ paysagăre du Pays de Mirepoix. Cet 

ensemble se compose de vallées, coteaux et collines à dominante agricole où les horizons forestiers sont 

omniprĄsents, dotĄs d®un patrimoine exceptionnel d®Ąglises, de bastides et de chýteaux moyenýgeux. 

1.4 Le Bassin de Foix 

Le bassin de Foix est bordĄ au Nord par les monts du Plantaurel et au Sud par le massif de l®Arize et la 

montagne de Tabe. Û l®Est et û l®Ouest ses limites correspondent aux reliefs secondaires qui ferment la 

vallée de Lesponne et de la Barguillère. 

Le centre de cette unitĄ paysagăre est l®agglomĄration fuxĄenne allant de St-Jean-de-Verges jusqu®û 

Montgailhard, formant une vaste zone urbaine. La Barguillère présente un habitat très dispersé alors que 

Lesponne est relativement préservée. 

L®une des originalitĄs du bassin est le Chýteau de Foix, býti vers l®an 1000, et qui domine la ville. 
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Vue sur Foix et le sud de la vallĄe de l®Ariăge depuis le chýteau 
Source : foix-tourisme.com 

1.5 Le Bassin de Tarascon 

Le bassin de Tarascon est cernĄ par une alternance de sommets : massif de l®Arize au Nord, montagne 

de Tabe û l®Est, plateau d®Aston au Sud et massif des Trois Seigneurs û l®Ouest ; ainsi que de vallĄes qui 

rejoignent l®Ariăge. Ancienne zone glaciăre dont l®Ąpaisseur atteignait 400 û 500m, le bassin de Tarascon 

voit ses horizons relativement fermés. 

Les paysages et l®identitĄ du bassin de Tarascon sont marquĄs par ses atouts passĄs et actuels : 

Á l®activitĄ industrielle mĄtallurgique, puis hydraulique, 

Á ses nombreuses grottes et son histoire préhistorique, 

Á ses thermes. 

 

Vue sur Foix et le sud de la vallĄe de l®Ariăge depuis le chýteau 

Source : ariegepyrenees.com 
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2.  Quatre grandes entités naturelles 

 

Grandes entitĄs naturelles Ątablies sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge  
Source : Syndicat Mixte du SCoT VallĄe de l®Ariăge 

2.1 Les plaines et les coteaux du Nord 

L®entitĄ Nord correspond au bassin de Pamiers ; elle est composée de trois sous-entités distinguant deux 

zones de coteaux, moins connues d®un point de vue naturaliste et une zone de plaine. 

Un projet d®Atlas de la BiodiversitĄ communautaire 2021-2023, porté par la CC des Portes d®Ariăge 

Pyrénées en partenariat avec l®Association des Naturalistes de l®Ariège (ANA-CEN), a pour objectif 

d®amĄliorer les connaissances sur la biodiversitĄ et les milieux naturels présents sur ces plaine et coteaux 

agricoles. Les inventaires naturalistes seront ciblés sur les insectes pollinisateurs, les plantes nectarifères 

et mellifères, les habitats naturels ainsi que sur les chauves-souris. Ces inventaires sont réalisés chez des 

agriculteurs des communes de Pamiers, Le Carlaret, Mazères, Saverdun, Brie et Unzent. En parallèle, des 

animations grand public ont été proposées. 
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( Les coteaux du Terrefort 

Ce sont des collines molassiques, û l®Ouest, alternant les coteaux secs et les petits boisements de chąnes 

verts ou pubescents, avec les retenues collinaires et les haies dans un espace vallonnĄ. L®activitĄ 

principale y est la polyculture. La mosaïque de milieu est favorable à la présence, entre autres, d®un 

cortège de plantes messicoles. 

( Les coteaux du Palassou 

Sous influence méditerranéenne, ces coteaux secs et vallons abritent des fruticées sclérophylles et des 

pelouses sèches. Les fonds de vallées sont occupés par des bocages et des cultures extensives 

favorisant elles aussi la présence de messicoles. Un réseau de mares et de retenues collinaires participe 

aussi à la richesse de ce secteur. 

( La plaine de l®Ariăge 

DominĄe par l®agriculture intensive, la plaine est marquĄe par les grands champs de cĄrĄales d®oĔ le 

manque de formations agro-écologiques. Toutefois, de petites zones formant une mosaïque de milieux 

sont riches en biodiversitĄ et viennent contrebalancer û petite Ąchelle les effets de l®agriculture intensive 

en abritant des espăces d®intĄrąt. 

2.2 Les premiers reliefs pyrénéens du centre 

( Le Plantaurel 

Ce massif karstique, û l®agropastoralisme prĄdominant, prĄsente malgrĄ la dĄprise agricole des milieux 

naturels intĄressants, qu®ils soient humides comme les sources pĄtrifiantes ou les mares, ou secs comme 

les fruticĄes et les pelouses săches. De nombreuses grottes ajoutent û l®intĄrąt du site en abritant des 

populations importantes de chauve-souris. 

( La vallée de la Barguillère et Arize 

Au Sud-Ouest de Foix, cette entité présente des milieux variés allant des fonds de vallées bocagers, en 

passant par des zones forestiăres jusqu®aux milieux d®altitude oĔ se dĄroule l®estive. On y trouve de 

nombreuses tourbières. 

( Les collines de la vallĄe de l®Esponne 

Au Sud Est de Foix, cette vallée et les versants qui la composent, accueillent un réseau hydrographique 

dense. Les espaces agricoles extensifs y côtoient la forêt, formant une belle mosaïque de milieux ouverts 

et fermés. 

2.3 Le Sud montagneux 

( Les Quiès de Tarascon et de Lujat 

Ce sont les milieux rocheux qui caractérisent cette entité. Elle est par ailleurs sous une influence 

bioclimatique de type méditerranéenne sur les zones de soulane. Cela lui confère une certaine originalité 

en termes d®espăces faunistiques et floristiques. 
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( Les montagnes de Saurat et massif des trois-Seigneurs 

SituĄe au Sud et û l®Ouest de Tarascon, cette entitĄ est caractĄristique du milieu montagnard d®altitude. 

C®est ici que se trouvent les plus hautes altitudes du territoire. Les versants sont principalement boisĄs 

avec sur les sommets, les zones d®estive. 

2.4 Les vallées structurantes 

( La vallĄe de l®Hers 

Longeant l®extrĄmitĄ Est du territoire, la vallĄe de l®Hers se caractĄrise par un cours sinueux et une belle 

ripisylve. 

( La vallĄe de l®Ariăge 

Axe d®importance pour les poissons migrateurs, l®Ariăge est Ągalement la colonne vertĄbrale du 

dynamisme du territoire. 
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3.  Les différents milieux naturels du territoire 

3.1 Une forte présence forestière au sud 

( Evolution de la couverture forestière 

Les premiers dĄfrichements d®ampleur ont ĄtĄ rĄalisĄs au Moyen-Âge par les moines qui ouvrirent de 

larges domaines. 

Après quelques siècles de fluctuations mineures vint la grande crise forestière des 18ème et 19ème 

siècle. Dans cette pĄriode d®accroissement de la population rurale, les bergers cherchent û agrandir les 

estives au détriment des boisements de pins à crochets et en bas, les cultivateurs défrichent pour créer 

de nouveaux prés et champs. 

En mąme temps les maĉtres de forge, grands consommateurs de bois, exploitent jusqu®û les Ąliminer les 

forêts de pins sylvestres et de pins à crochets. Là où ils maintiennent les forêts, ils favorisent le hêtre 

meilleur producteur de charbon de bois qui prĄsente de plus l®avantage de rejeter de souche. 

Au milieu du 19ème siècle, la forêt ariégeoise est gravement surexploitée. Viennent alors les crises de la 

fin du 19ăme (famines, ĄpidĄmies, rĄvolution industrielle) et la dynamique s®inverse : la montagne se 

dépeuple, les terres agricoles les moins rentables sont abandonnées, les industries consommatrices de 

bois périclitent et la lande progresse rapidement (fougère aigle, genêt à balais, callune, houx, genévrier, 

buis¤). 

La Grande Guerre accĄlăre temporairement cette Ąvolution qui perdure encore aujourd®hui dans un 

contexte Ąconomique toujours dĄfavorable û l®agriculture de montagne. Le 20ăme siăcle est dans les 

PyrĄnĄes, le siăcle de l®abandon des surfaces dĄfrichĄes lors des deux siăcles prĄcĄdents, puis de leur 

reboisement (plantations et surtout reboisement naturel). 

Aujourd'hui les surfaces boisées sur la VallĄe de l®Ariăge reprĄsentent plus de 40 km2 (source : 

CollectivitĄs forestiăres d®Occitanie, 2021), soit près de 38% de la surface globale du territoire, un chiffre 

quasiment équivalent aux surfaces agricoles. 

Trăs clairsemĄs sur les Portes d®Ariăge PyrĄnĄes, les massifs boisĄs sont beaucoup plus consĄquents sur 

les territoires de L®agglo Foix-Varilhes et du Pays de Tarascon au regard du relief plus prononcé et de 

l®abandon de l®entretien des terrains agricoles û forte pente (activitĄs pastorales en baisse), provoquant la 

fermeture des milieux et la recolonisation de ces espaces de relief par une végétation arborée. 

Sur les communautĄs de communes Porte d®Ariăge PyrĄnĄes et Pays de Tarascon, l®Ąvolution globale des 

surfaces forestières est à la hausse. Cependant, malgré une augmentation du couvert forestier au nord et 

au sud entre 2000 et 2010, c®est une dynamique gĄnĄrale û la baisse qui est observĄe depuis 10 ans. 

 

 



   

 

Cahiers thématiques ï CAHIER RESSOURCES, PAYSAGES  

ET MILIEUX NATURELS  

Version approuvée en  

Conseil Syndical du 25/02/2026 
13 

 

 

Couverture forestiăre des intercommunalitĄs du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge en 2021  
Source : CollectivitĄs Forestiăres d®Occitanie  
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( Caractéristiques de la forêt du territoire 

 

 

Répartition géographique des massifs boisés en fonction de leur nature sur le territoire du SCoT 
Source : CollectivitĄs Forestiăres d®Occitanie 



   

 

Cahiers thématiques ï CAHIER RESSOURCES, PAYSAGES  

ET MILIEUX NATURELS  

Version approuvée en  

Conseil Syndical du 25/02/2026 
15 

 

 

Répartition par E.P.C.I des massifs boisés en fonction de leur nature (simplifiée) 
Source : CollectivitĄs Forestiăres d®Occitanie 

Les massifs forestiers implantés dans le périmètre du SCoT sont très largement composés de feuillus, et 

notamment de forêts fermées de feuillus qui représentent près de 40 000 hectares alors que les forêts 

fermées de conifères ne représentent que 4 000 hectares. Il faut aussi noter l®Ątendue dans la partie sud 

du territoire des espaces de landes enherbĄes s®Ątendant sur plus de 7 600 hectares. 

3.2 Les milieux ouverts et semi-ouverts 

Les milieux ouverts 

regroupent les milieux à 

vocation agricole que sont 

les espaces céréaliers, les 

prairies, les pâtures et zone 

d®estive et les milieux 

naturels comme les landes, 

les pelouses, les espaces 

rocheux... 

Si la forêt est la matrice du 

Sud du territoire, l®agriculture 

est celle du Nord. En effet, 

elle est omniprésente dans 

les plaines de l®Ariăge et de 

l®Hers. 

De même, si la forêt ne 

reprĄsente qu®un atout 

économique actuel faible, 

l®agriculture est l®un des 

moteurs économiques du 

territoire avec 53,5% de la 

surface globale consacrée à 

l®agriculture, soit 58 200 

hectares. 

 

 

 

 

 

RĄpartition gĄographique des milieux ouverts du territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : OCS GE 2022, AUAT-IGN 
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Les climats, les reliefs et les sols ont amené les habitants à développer une agriculture différente selon les 

zones du territoire : 

Á Le Nord est majoritairement le siège des grandes cultures céréalières, produites de manière 

intensive nécessitant des moyens en eau conséquents (cf. diagnostic agricole du SCoT), et plus 

ponctuellement de petits parcellaires en polyculture, d®Ąlevage et de prairies. 

Á Le centre et le Sud concentrent plutôt les petites exploitations en élevage et polyculture, ainsi que 

le pastoralisme. 

La plaine agricole de l®Ariăge est le siăge de l®agriculture cĄrĄaliăre du territoire avec notamment de 

vastes champs de maïs. Environ 17 300 hectares de terres agricoles sont irrigués ou irrigables.  Situés 

trăs majoritairement sur la basse vallĄe de l®Ariăge, cela reprĄsente 70% des surfaces dédiées aux 

productions COP et semences (cf. diagnostic agricole du SCoT). 

En effet, l®agriculture ariĄgeoise qui a toujours ĄtĄ tournĄe vers l®Ąlevage ovin et bovin, a depuis ces 

dernières décennies, grâce à la modernisation des systèmes agricoles, développé des cultures de 

cĄrĄales (blĄ et maĊs) et d®olĄagineux (tournesol, soja, colza). Ces cultures intensives se sont dĄveloppĄes 

principalement sur les grausses (terres d'alluvions constitués de cailloux roulés, de graviers et de sable, 

de caractăre permĄable et fertile) des basses plaines de l®Hers et de l®Ariăge. Ces terres de graviers et 

d®alluvions sont trăs riches et filtrantes ; elles ont un bon potentiel en situation irriguĄe et rassemblent 

beaucoup de grandes unités de maïs. 

Ces immenses parcelles, uniformes, monospécifiques, soumises aux traitements phytosanitaires et à la 

mécanisation systématique, ne sont généralement pas propices à la biodiversité, voire la menace. 

( Les mosaïques de milieux liées à la polyculture 

En Plaine  

La moyenne et la basse terrasse de la plaine ariégeoise, anciens marais, sont composées de boulbènes 

(ou limons). DrainĄs, ces sols ont permis le dĄveloppement de l®agriculture ; mais plus pauvres malgrĄ le 

dĄveloppement de l®irrigation, ils ont conservĄ davantage de prairies, jachăres et petit parcellaire. Ces 

éléments rendent ces espaces plus favorables à la biodiversité. En effet, celle-ci est favorisée par la 

mosaïque de milieux, les réseaux de haies et fossés, les prairies encore présentes grâce aux exploitations 

d®Ąlevage encore existantes. 

Dans le cadre du Plan d®Action Territorial menĄ sur la plaine de l®Ariăge, un important recensement 

naturaliste a ĄtĄ rĄalisĄ, mettant en Ąvidence l®importance pour la biodiversitĄ des rĄseaux de bandes 

enherbées, de haies et de fossés qui parcourent notamment les boulbènes. 

Les Plans d®Actions Territoriaux ² PAT ² permettent de mobiliser les acteurs du territoire autour d®un 

objectif concret de reconquąte de la qualitĄ de l®eau altĄrĄe par des pollutions diffuses, phytosanitaires, 

nitrates ou autre. 

Cette étude a également permis de mettre en évidence la présence encore importante des prairies au 

sein de la plaine agricole. Ces cultures de plantes fourragères, principalement composées de graminées 

et de légumineuses, sont destinées à être pâturées ou fauchées. Ne subissant ni traitement chimique, ni 

mécanisation elles sont particulièrement intéressantes pour la biodiversité. Néanmoins la pression 

foncière, la déprise agricole, la progression forestière, les rendent fragiles et entraine une régression du 

parcellaire voué aux prairies. 

Les secteurs les plus intĄressants recensĄs aujourd®hui dans cette zone sont la plaine de Bonnac et la 

zone agricole û l®Est de Pamiers toutes deux classĄes en ZNIEFF. 

Les espaces agricoles au niveau de l®aĄrodrome Pamiers-Les Pujols, sont particulièrement intéressants 

puisqu®ils abritent des espăces d®oiseaux patrimoniaux : la Huppe fasciĄe (Upupa epops), le Cochevis 

huppé (Galerida cristata) ainsi que, l®«dicnăme criard (Burhinus oedicnemus) et le Courlis cendré 

(Numenius arquata), espèces de la directive oiseaux, nicheurs et avec des effectifs remarquables. Ce 
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dernier est rare en ex-Midi-PyrĄnĄes et niche seulement ici en Ariăge. On trouve Ągalement l®Agrion de 

mercure pour les insectes et un important cortăge d®amphibiens. 

Au printemps, les plaines situĄes entre l®Ariăge et l®Hers, au pied des reliefs, reprĄsentent des haltes 

migratoires pour de nombreux oiseaux venant de franchir les PyrĄnĄes ou s®apprątant û les franchir lors 

de la migration post nuptiale. 

Ces haltes sont conditionnĄes par la prĄsence d®habitats favorables : les espaces boisĄs et agricoles, les 

boisements champątres, les eaux vives et les plans d®eau. 

On retrouve Ągalement des prairies dans les fonds de vallĄes. En effet, l®agriculture de montagne est celle 

de l®Ąlevage des ovins û viande. Les cultures nĄcessaires au bĄtail se font en fond de vallĄes, sur les 

parcelles des pourtours de villages. Ce sont des prairies de fauche, ne nécessitant pas de labours, 

utilisant la banque de graine du sol et source d®une importante biodiversitĄ. 

On y trouve notamment la Dauphinelle de Verdun (Delphinium verdunense), plante bĄnĄficiant d®une 

protection nationale, que l®on rencontrerait dans les cultures et les anciennes terrasses du tarasconnais et 

nombre d®espăces faunistiques et floristiques communes mais non moins importantes. 

Sur les coteaux 

Sur les coteaux, vallons et collines, dominent un système de polyculture-Ąlevage ; c®est-à-dire la culture 

de plusieurs productions vĄgĄtales (cĄrĄales, olĄagineux, prairies¤) associĄe û l®Ąlevage bovin ou ovin, 

pour la production laitière ou la viande. 

Les parcelles cultivées se trouvent généralement en fond de vallons, laissant les pentes aux boisements. 

Ces zones sont soumises à la déprise agricole, avec une fermeture progressive des espaces agricoles qui 

sont colonisés par la forêt. Les fonds de vallons abritent des bocages avec des réseaux linéaires arborés 

bien prĄservĄs. L®agriculture qui y est pratiquĄe est majoritairement traditionnelle et extensive (Plantaurel). 

Dans les bocages on retrouve une avifaune d®intĄrąt comme la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), le 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) ou pour les papillons le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

et l®AzurĄ du Serpolet (Maculinea arion). 

On y trouve Ągalement des cortăges d®espăces messicoles, dans les cultures ou les anciennes terrasses, 

importants et relativement bien prĄservĄs, dont l®Adonis d®automne (Adonis annua) et le Myagre perfolié 

(Myagrum perfoliatum), présent uniquement dans le Plantaurel pour le département. 

Diverses actions ont ĄtĄ menĄes jusqu®û aujourd®hui pour agir en faveur de la biodiversitĄ, comme le 

projet PROBIOR (objectif de promouvoir des pratiques favorables à la biodiversité auprès des 

gestionnaires locaux), le Plan RĄgional d®Action de Conservation des messicoles... 

Diverses actions en faveur de la biodiversité sont menées par certains acteurs du territoire participant 

notamment à la restauration des haies et ripisylves. Les syndicats de rivière mènent notamment des 

actions de renaturation dans le cadre de leur mission de gestion des ripisylves découlant de leur 

compétence GEMAPI. Le SYMAR engage des actions sur les cours d®eau du bassin versant de la riviăre 

Ariăge tandis que le SBGH (Syndicat du Bassin du Grand Hers) participe û l®Ąmergence d®un Contrat de 

Restauration de la BiodiversitĄ du bassin versant de l®Hers vif. 

Par ailleurs, la Fédération des Chasseurs de l'Ariège et le Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises 

s'allient dans la mise en ¸uvre de chantiers de restauration des milieux ouverts afin de redonner une 

vocation pastorale à ces habitats riches en biodiversité. 

Enfin, le programme Messiflore piloté par le Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi 

PyrĄnĄes, vise û Ąvaluer l®Ątat de la sous trame et son Ąvolution, apporter un appui scientifique et 

technique aux acteurs ¸uvrant pour son maintien ou sa restauration ; dĄvelopper des outils de 

sensibilisation et de formation pour une approche partagée des enjeux. 

Les messicoles sont les plantes annuelles qui cohabitent avec les cultures céréalières ; on dit « qu®elles 

habitent les moissons ». 
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Longtemps considérées comme des mauvaises herbes, elles ont été la cible de traitements mécaniques 

et chimiques intenses, û tel point qu®elles ont quasiment disparues des champs. 

La grande diversité de espèces messicoles induit une diversité faunistique importante, entre autres 

d®insectes et donc d®oiseaux. De plus, elles participent û une certaine mosaĊque de milieux, formant des 

habitats favorables û la petite faune (lapin, alouette, perdrix¤). 

Elles représentent donc un maillon important dans la préservation de la biodiversité. 

Enfin, on peut noter qu®elles favorisent la pollinisation et ont des propriĄtĄs mĄdicinales. 

Un Plan RĄgional d®Action de Conservation des messicoles a été coordonné par le Conservatoire National 

de Botanique des Pyrénées et de Midi-PyrĄnĄes et mis en ¸uvre de faĂon partenariale depuis 2005. 

Il a permis de dresser un état des lieux de la répartition des messicoles sur la région. 

Une 2ème étape (2008-2010) a permis de poser un plan d®action visant û mettre en place un rĄseau de 

conservation et à mobiliser tous les acteurs. 

Depuis 2015, le Conservatoire botanique et ses partenaires poursuivent leurs actions en région au travers 

du Programme de gestion de la composante semi-naturelle de la sous-trame (PGST) milieux ouverts. 

( Les pelouses et les landes d®altitude 

Les milieux ouverts et semi ouverts d®altitude sont le plus souvent naturels mais peuvent ątre utilisĄs par 

l®activitĄ pastorale notamment sur les estives et les parcours ovins. 

L®ĄtĄ, les troupeaux montent sur les landes et les pelouses d®altitude, c®est l®estive. L®activitĄ pastorale 

permet ainsi le maintien de milieux ouverts à végétation basse, augmentant le potentiel écologique de ces 

milieux. 

L®activitĄ pastorale comme l®agriculture d®une maniăre plus gĄnĄrale rĄgresse, diminuant de fait une 

certaine forme de biodiversité propre aux milieux ouverts d®altitude. C®est pourtant une activité essentielle 

pour ce type de biodiversitĄ montagnarde qu®il s®agit de prĄserver. 

L®un des principaux problămes pĄnalisant l®installation des agriculteurs en montagne est le morcellement 

important du parcellaire. C®est pourquoi, ont ĄtĄ mises en place des Associations Foncières Pastorales ² 

AFP. Elles permettent de regrouper les propriĄtaires fonciers et de faciliter l®utilisation des terres. 

Actuellement, aucune AFP n®est recensĄe sur le pĄrimătre du SCoT de la VallĄe de la VallĄe de l®Ariăge. 

A noter, les initiatives de projets de récupération des biens ruraux sans maître, initiés par le Parc Naturel 

Régional des Pyrénées ariégeoises sur le Pays Couserans, qui pourraient être déployé aussi sur le 

territoire du SCoT.  

Les milieux concernĄs sont de plusieurs types ; il s®agit des landes et des broussailles, des fruticĄes des 

zones rocheuses, des pelouses d®altitudes et des tourbières. 

Les pelouses et les landes d®altitudes accueillent des espăces adaptĄes aux conditions climatiques 

difficiles et de vie drastique. Le dĄveloppement vĄgĄtal y est limitĄ, c®est pourquoi les arbres sont 

remplacés par des pelouses et des landes.  

Du fait de l®enneigement de ces espaces durant une partie de l®annĄe, les plantes qui poussent en ces 

lieux sont caractérisées par leur petite taille, leur feuillage épais, et leur période de végétation courte. Les 

espaces qu®elles composent sont le plus souvent utilisĄs pour l®activitĄ pastorale et constituent les 

parcours d®estive. 

Elles sont accompagnĄes d®une grande diversitĄ faunistique, dont les espăces patrimoniales les plus 

emblématiques sont les galliformes de montagne : 

- La Perdrix grise de montagne (Perdix perdix), présente sur toutes les zones hautes des massifs 

de l®Arize et des Trois-Seigneurs û l®Ouest, du Plantaurel, du massif du Tabe û l®Est et sur les 

zones sommitales des Quiés de Tarascon au Sud. 
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- Le Lagopède alpin ou Perdrix des neiges (Lagopus mutus), dont la population en régression 

présente un noyau isolé dans le massif du Tabe. Il est également recensé dans le massif des 

Trois-Seigneurs et dans les hauteurs des massifs au-delà du Sud du territoire. 

Un peu plus bas en altitude, on trouvera d®autres types de pelouses calcaires săches du Mesobromion et 

Xerobromion, habitats d®intĄrąt europĄen, qui sont prĄsentes au niveau des QuiĄs de Tarascon et du 

Plantaurel. Ces sont des milieux riches en orchidĄes, comme l®Orchis à odeur de punaise (Orchis 

coriophora), qui bĄnĄficie d®une protection nationale ou l®Orchis de Provence (Orchis provincialis), espèce 

prĄsente dans le Plantaurel en limite d®aire de rĄpartition et originale pour l®Ariăge. 

Le Plantaurel abrite également une autre espèce patrimoniale au sein des fruticées sclérophylles et des 

pelouses sèches, un lézard : le Seps strié (Chalcides striatus). 

( Les falaises et milieux rocheux et pierreux 

On trouve les milieux rocheux dans les entités centrales et Sud du territoire, de par leur nature 

montagneuse. Ils sont le siăge d®une biodiversitĄ spĄcifique û forte valeur patrimoniale. Selon l®orientation 

des falaises, la végétation peut être très variable : les versants exposés Sud sont particulièrement arides 

tandis que les versants Nord sont frais et humides. 

Des espèces floristiques rupicoles, adaptées, colonisent également ces milieux difficiles. On trouve des 

espăces typiques comme l®Alysson û gros fruit (Hormathophylla macrocarpa), de protection nationale, 

diverses saxifrages dont la Saxifrage faux-géranium (Saxifraga geranioides), endémique des Pyrénées, le 

Grand muflier (Antirrhinum majus) ¤ Des espăces plus communes û affinitĄ mĄditerranĄenne comme la 

Lavande (Lavandula angustifolia), le Pistachier térébinthe (Pistacia terebinthus) et le Romarin (Salvia 

rosmarinus) peuplent également ces milieux, plutôt sur les soulanes, plus sèches et ensoleillées. 

On notera que les Quiés tarasconnais abritent des peuplements de Genévrier thurifère (Juniperus 

thurifera), protĄgĄs en Occitanie et dont les stations de la haute vallĄe de l®Ariăge constituent une des 

deux localités connues du massif pyrénéen. 

Coté faune, les falaises sont les espaces de vie des chiroptères et des grands rapaces. On rencontre les 

chauves-souris dans les falaises calcaires du tarasconnais et dans le Plantaurel, où une quinzaine 

d®espăces comme le Petit (Rhinolophus hipposideros) et le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), le Minioptère de Schreiber (Miniopterus schreibersii), le Petit murin (Myotis blythii), le 

Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) ¤, s®y installent et mettent bas. 

Ce sont dans ces mąmes zones que l®on retrouve le Vautour percnoptăre (Neophron percnopterus) et le 

Gypaète barbu (Gypaetus barbatus), mais aussi le Grand-duc d®Europe (Bubo bubo), le Crave à bec 

rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax), le Martinet à ventre blanc (Tachymarptis melba), l®Aigle royal (Aquila 

chrysaetos)¤ 

Le Lézard catalan (Podarcis liolepis) colonise également ces lieux, atteignant alors dans le massif des 

Trois-Seigneurs sa limite de rĄpartition altitudinale. Enfin l®Isard (Rupicapra pyrenaica), caprin symbole des 

Pyrénées et en régression en Ariège, évolue dans ces milieux rocheux et les pelouses en période estivale, 

ainsi que dans les forêts de montagne en période hivernale. 

3.3 Les cours d®eau 

Le territoire présente un chevelu hydrographique assez dense. 

Les cours d®eau sont très différents selon leur position au sein du territoire. En effet, au Sud, les reliefs 

montagneux vont conférer aux rivières un régime torrentiel, de type nival ou pluvio-nival, alors qu®au Nord, 

les rivières ralentissent et divaguent au sein de plaines alluviales. 

Par leurs caractéristiques distinctes, les cours d®eau vont donc héberger une biodiversité faunistique et 

floristique variée. 
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Tous les cours d®eau, que ce soit les rivières principales comme l®Hers et l®Ariăge, ou leurs petits affluents 

de montagnes et de plaine, ont un rôle majeur dans la préservation de la biodiversité et le maintien 

d®espăces patrimoniales protĄgĄes 

 

Ecoulement gĄnĄrale du rĄseau hydrographique sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : BD Topage ² IGN 
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Des mammifères emblématiques : 

La loutre (Lutra lutra) semble avoir disparu d®Ariăge au milieu des annĄes 90. La recolonisation daterait de 

2001-2002 sur le haut bassin du Vicdessos avec une extension rapide vers l®aval. Depuis 2007, une 

accélération est observée dans la dynamique des populations venant de la plaine garonnaise. En 2008, 

elle est prĄsente sur la totalitĄ du cours de l®Ariăge en amont du Vernet, ainsi que le Vicdessos et une 

grande partie des affluents est utilisée régulièrement. 

Pour le bassin de l®Hers, les premiăres Ąpreintes ont ĄtĄ dĄcouvertes en 2004 sur le Douctouyre dans les 

gorges de PĄreille et sur l®Hers û Rieucros au printemps 2005. La loutre est une espăce de la directive 

europĄenne Æ Faune Flore Habitats Ö et doit donc ątre protĄgĄe ainsi que son biotope. Elle fait l®objet d®un 

Plan National d®Action (PNA), dont la seconde version est en cours pour la pĄriode 2019-2028. 

Le Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus), est un petit mammifère semi-aquatique, endémique des 

Pyrénées et du quart Nord-Ouest de la pĄninsule IbĄrique. Il peuple les cours d®eau des massifs 

montagneux ou de piémonts. Sa biologie et son écologie hautement spécialisées en font certainement 

une des espăces û plus forte valeur patrimoniale. Il fait Ągalement l®objet d®un PNA rĄvisĄ et en cours pour 

la période 2021 - 2030. 

Inventaires des espèces de chiroptères recensées sur le territoire 
Source : PortĄ û connaissance de l®ANA-CEN, 2021 

Espèce de chiroptères Protection Catégorie 

Eptesicus serotinus Liste rouge nationale NT 

Hypsugo savii 
  

Miniopterus schreibersii Liste rouge nationale VU 

Myotis alcathoe 
  

Myotis bechsteinii Liste rouge nationale NT 

Myotis blythii Liste rouge nationale NT 

Myotis daubentonii 
  

Myotis emarginatus 
  

Myotis myotis 
  

Myostis mystacinus 
  

Myotis nattereri 
  

Nyctalus leisleri Liste rouge nationale NT 

Nyctalus noctula Liste rouge nationale VU 

Pipistrellus kuhlii 
  

Pipistrellus nathusii Liste rouge nationale NT 

Pipistrellus pipistrellus Liste rouge nationale NT 

Pipistrellus pygmaeus 
  

Plecotus auritus 
  

Plecotus austriacus 
  

Rhinolophus euryale 

Blasius 

  

Rhinolophus 

ferrumequinum 

  

Rhinolophus hipposideros 
  

Tadarida teniotis Liste rouge nationale NT 
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Sur le territoire, le Desman est présent en amont de Tarascon-sur-Ariège et potentiellement présent entre 

Tarascon et Saint-Jean-de-Verges. Tous les affluents en aval jusqu®û l®Arget et au Sios sont occupĄs. Sur 

l®Hers, il serait prĄsent sur le haut bassin de la riviăre, en amont de Montbel. 

Au-delà de leur présence importante dans les corps de fermes anciens non rénovés et autres bâtiments 

agricoles sur le territoire, les chauves-souris (chiroptères) utilisent aussi les cours d®eau et leurs abords 

immĄdiats comme site d®alimentation et les arbres creux comme gĉtes. Les constructions liĄes aux cours 

d®eau (ponts, moulins et certains barrages) sont également utilisées comme gîtes de reproduction ou 

d®hibernation par des espèces qui présentent une partie de leur cyclé liée au bâti humain.   Vingt-quatre 

espăces de chiroptăres sont recensĄes par le Conservatoire d®Espaces Naturels d®Ariăge sur le territoire 

du SCoT, principalement sur L®agglo Foix-Varilhes et sur le Pays de de Tarascon. 

Parmi elles, neufs sont inscrites sur liste rouge nationale, dont 7 « quasi menacées » (NT) et 2 

« vulnérables Ö (VU) comme dĄfini par la catĄgorisation de l®UICN (Union internationale pour la 

conservation de la nature). 

Une faune piscicole d®intĄrąt majeur  

Espèce autochtone et emblématique des rivières ariégeoises, la Truite fario (Salmo trutta fario) est un 

indicateur de qualité du réseau hydrographique. Vivant dans des eaux fraiches, claires et oxygénées, elle 

est prĄsente aussi bien en plaine qu®en montagne et inscrite sur la liste des espèces de poissons 

protĄgĄes sur l®ensemble du territoire franĂais qui interdit notamment la destruction, l'altération ou la 

dégradation des milieux particuliers pour cette espèce, et notamment des lieux de reproduction. Les 

aménagements le long des berges et lits de rivières, les barrages, la pollution des eaux ou encore les 

lýchers d®alevins de truite d®Ąlevages constitue les principales menaces pour cette espèce. 

Autre espèce emblématique du territoire, l®Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) est 

une espèce menacée de crustacé de milieux aquatiques d'eau douce de surface, et bénéficie du statut 

national d®espèce protégée. Elle nécessite des conditions particulières pour son habitat tel qu®une eau 

permanente de très bonne qualité chimique et biologique.  

La Truite fario, l®Ecrevisse à pattes blanches, tout comme d®autres espăces non migratrices comme la 

Bouvière (Rhodeus amarus) et le Chabot (Cottus gobio) sont protégées au titre de la Directive Habitats-

Faune-Flore et leur présence constitue un indicateur important, tĄmoin d®une bonne qualitĄ des eaux, 

dans l®objectif d®une restauration des cours d®eau favorables û leur cycle de vie.   

Par ailleurs, il existe sur l®Ariăge, comme sur le reste du bassin, un programme de restauration consacrĄ 

aux poissons grands migrateurs (espèces amphihalines) mis en place depuis 1984. Plusieurs espèces 

migratrices sont prĄsentes sur l®Ariăge comme la grande Alose, la Lamproie marine ou encore le saumon 

d®Atlantique (rĄintroduit par l®homme du barrage de Golfech jusqu®û la riviăre Ariăge) ayant besoin de 

remonter les cours d®eau et notamment l®Ariăge jusqu®aux zones de frayăre, pour se reproduire et 

perpĄtuer l®espăce. 

( Les réservoirs biologiques (SDAGE Adour-Garonne 2022-2027) 

Dans un souci de maintien de la biodiversitĄ, il est nĄcessaire de pouvoir identifier û l®Ąchelle d®un bassin 

versant ou d®un sous-bassin, certains secteurs à partir desquels les autres tronçons perturbés de cours 

d®eau vont pouvoir ątre « ensemencés » en espèces piscicoles et participer ainsi au respect du bon état 

écologique. 

Ces secteurs sont les réservoirs biologiques. Ils vont jouer le rôle de pépinière, de « fournisseur » 

d®espăces susceptibles de coloniser une zone appauvrie du fait des amĄnagements et usages divers liĄs 

aux cours d®eau. 

Le rĄservoir biologique n®a ainsi de sens que si la continuitĄ existe : continuitĄ longitudinale (relations 

amont aval) et latĄrale (annexes fluviales, espace de libertĄ des cours d®eau). 
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Goute des Rives Ruisseau de Gazet 

L'Alses Ruisseau de Guinot 

L'Arget 
Ruisseau de la 

Courbière 

Le Crieu Ruisseau de la Frau 

Le Douctouyre 
Ruisseau de la 

Garrosse 

Le Floury Ruisseau de Labat 

Le Saurat Ruisseau de l'arse 

Le Sios Ruisseau de Lifer 

Ruisseau d'Argentat 
Ruisseau de 

Loubens 

Ruisseau d'Artix Ruisseau de Malléon 

Ruisseau d'Aujole 
Ruisseau de 

Pastouret 

Ruisseau de 

Baloussière 

Ruisseau de Peyre 

Blanque 

Ruisseau de 

Baragne 
Ruisseau de Pradat 

Ruisseau de Baylé Ruisseau de Pradelle 

Ruisseau de Brillet Ruisseau de Pradote 

Ruisseau de Camp-

Andrieu 
Ruisseau de Record 

Ruisseau de Carol Ruisseau de Roques 

Ruisseau de Couers Ruisseau de Roziès 

Ruisseau de 

Coumauzil 

Ruisseau de 

Vernajoul 

Ruisseau de Dalou Ruisseau d'Escader 

Ruisseau de Ganac 
Ruisseau du 

Bousquet 

Ruisseau de Gayet Ruisseau du Pesquié 

 

Cours d®eau identifiĄs comme rĄservoirs 

écologiques par le SDAGE Adour-Garonne sur 

le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : SDAGE Adour-Garonne ² Agence de l®Eau Adour-

Garonne 

 

Les réservoirs biologiques sont définis par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques. 

Le SDAGE 2022 - 2027 identifie ces cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, nécessaires au 

maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant. 

Ces réservoirs biologiques ont servi de support aux classements réglementaires des cours d'eau pour 

2014, pour restaurer la continuité écologique nécessaire à l'atteinte du Bon Etat des masses d®eau, 

objectif de la DCE. 

3.4 Les milieux humides  

Les milieux humides sont des zones de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique, des terres 

recouvertes d®eaux peu profondes ou imprĄgnĄes d®eau de faĂon permanente ou temporaire. 

Ils abritent d®innombrables espăces de plantes et d®animaux : 50% des espăces d®oiseaux en dĄpendent ; 

ils sont indispensables à la reproduction des batraciens et à la plupart des espèces de poissons ; 30% des 

espèces végétales remarquables et menacées en France y sont inféodées. 

Si la protection des zones humides ne fait pas l®objet d®une rĄglementation spĄcifique (hors réseau 

RAMSAR), elle est prise en compte dans les SDAGE et SAGE et doit l®ątre dans les documents 

d®urbanisme et les projets d®amĄnagement (Loi sur l®Eau). Le SCoT de la VallĄe de l®Ariăge approuvĄ en 

2015 impose donc l®intĄgration des zones humides rĄfĄrencĄes par l®Association des Naturalistes d®Ariăge 

et le PNR des PyrĄnĄes ariĄgeoises en tant que c¸urs de biodiversitĄ dans le projet de trame verte et 

bleue du territoire. Il demande par ailleurs, la rĄalisation d®inventaires complĄmentaires sur les zones 

d®extension urbaine en devenir afin d®identifier toute zone humide non rĄfĄrencĄe et en Ąviter la 

destruction. 

Ni le territoire, ni le département, n®abritent de zones humides du réseau RAMSAR. En revanche, dans les 

massifs du Sud, les tourbiăres sont suivies par l®ONZH (Observatoire Nationale des Zones Humides) et 

sont qualifiĄes de sites d®importance majeure. 

La convention internationale RAMSAR, entrée en vigueur en France en 1986 a pour objectif la 

conservation et la gestion rationnelle des zones humides. 

En 2008, la France possĄdait 36 zones humides d®importance internationale. 
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L®Observatoire Nationale des Zones Humides- ONZH ² créé en 1995, regroupe des sites représentatifs 

des diffĄrentes zones humides de France, sur lesquels sont menĄs des travaux d®observation. L®objectif 

est d®identifier les pressions auxquelles sont soumis ces sites. 

( Caractéristiques des milieux humides du territoire 

Sur le territoire du SCoT, on distingue plusieurs types de milieux humides : 

Á Naturels continentaux : l®eau de ces milieux est douce, ils sont situĄs en plaine ou en montagne et 

peuvent ątre ou non connectĄs û un rĄseau hydrographique. Il s®agit des prairies humides, des 

tourbières, des bas-marais, des bras morts¤ 

Á Artificiels : ce sont des milieux humides crĄĄs par l®homme. Avec le temps et selon la gestion qui 

leur est appliquée, ils peuvent parfois acquérir tout ou partie des caractéristiques de milieux 

humides d®origine naturelle. Il s®agit des lacs de barrage, des retenues collinaires, des graviăres 

en plaine alluviale¤ 

L®inventaire des zones humides du dĄpartement rĄalisĄ par l®Association des Naturalistes d®Ariăge (ANA) 

et le Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises a été réalisé sur la base de photos aériennes, suivie 

de vérifications de terrain.  

Sont identifiés : 

- les ripisylves qui sont les zones humides arborĄes des bords de cours d®eau : elles sont prĄsentes 

sur une majorité des rivières de plaine et de montagne, 

- les bras secondaires et les bras morts que l®on rencontre notamment le long de l®Hers oĔ ils sont 

favorisés par la grande sinuosité de la rivière, 

- les résurgences de terrasses forment des zones humides ; on les rencontre notamment au niveau 

des 1ăre et 2ăme terrasses de l®Ariăge. Ces sources d®eau dure proviennent probablement 

d®infiltrations au niveau du Plantaurel, et sont le siăge d®une biodiversitĄ de grand intĄrąt, 

- les retenues collinaires et les Ątangs dans les zones de coteaux, participent û l®hĄtĄrogĄnĄitĄ des 

paysages et, bien qu®artificiels, peuvent favoriser la biodiversitĄ selon leur Ąvolution, 

- les mares naturelles et autres zones d®alimentation naturelle par rĄsurgence d®eau souterraine 

utilisĄes dans le cadre de l®Ąlevage pour l®abreuvage des bątes, 

- les réseaux de fossés de la plaine agricole. 

Ces milieux humides abritent notamment des amphibiens dont certains sont protégés comme le Triton 

marbré (Triturus marmoratus) et le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus). 

En plaine, les graviăres aprăs leurs dizaines d®annĄe d®exploitation et si elles sont bien rĄhabilitĄes, û 

l®image du Domaine des oiseaux de Mazăres, peuvent constituer des zones humides d®intĄrąt pour les 

oiseaux. Les anciennes graviăres de Mazăres sont devenues notamment l®un des principaux sites de halte 

migratoire des dĄpartements de l®Ariăge, Haute-Garonne et Est audois. Le Balbuzard pêcheur (Pandion 

haliaetus) et l®Echasse blanche (Himantopus himantopus) entre autres utilisent ces étangs. 

Dans le Plantaurel, massif de type karstique, ce sont lû aussi des rĄsurgences d®eau dure qui forment les 

zones humides. On y trouve également un réseau dense de mares et des retenues artificielles qui 

complètent le maillage et favorisent la présence de nombreux amphibiens et odonates. 

Au Sud, dans les milieux montagneux, sur les pentes ou dans les fonds de vallées, ce sont les tourbières 

qui dominent, avec des bas-marais, des buttes û sphaignes¤ On y trouve des espăces floristiques 

spécifiques de ces milieux comme la Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) et la Petite utriculaire 

(Utricularia minor) dont celles du massif de l®Arize est l®une des plus importantes du dĄpartement. 

On trouve également des lacs comme le massif des Trois-Seigneurs, et des sources d®eau dure au niveau 

des Quiés de Tarascon. 

 



   

 

26 
 

 

 

Zones humides repĄrĄes sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : PNR des Pyrénées ariégeoises, ANA CEN 



   

 

Cahiers thématiques ï CAHIER RESSOURCES, PAYSAGES  

ET MILIEUX NATURELS  

Version approuvée en  

Conseil Syndical du 25/02/2026 
27 

 

( Des fonctions non négligeables  

Outre le fait que les zones humides concentrent une importante biodiversité, qui par ailleurs est bien 

spécifique à ces milieux, elles nous rendent des services gratuits non négligeables : 

- l®Ąpuration des eaux en piĄgeant ou en transformant les ĄlĄments nutritifs en excăs, les particules 

fines, ainsi que certains polluants ; 

- le soutien d®Ątiage aux cours d®eau, et la prĄvention des crues par leur fonction de zone tampon 

et le ralentissement des ruissellements de surface ; 

- la régulation des microclimats : les précipitations et la température atmosphérique peuvent être 

influencées localement par les phénomènes d'évaporation intense. Elles peuvent ainsi préserver 

certaines activitĄs agricoles (alimentations fourragăres, Ąlevages¤) des effets des sĄcheresses ; 

- une production importante de biomasse, dont les produits peuvent être des matières premières 

utilisĄes pour la construction (bois, roseaux¤), l®artisanat (vannerie, poterie¤) ou le chauffage 

(bois de feu, tourbe). 

3.5 La nature en ville 

Restaurer et valoriser la nature en ville Ątait l®un des objectifs du Grenelle de l®Environnement. En effet, la 

nature dans les zones urbaines permet d®assurer de nombreux services û la population. Elle est aussi 

vectrice de l®image du territoire et est une composante importante du cadre de vie de la population Æ 

urbaine ». 

Elle peut prendre différentes formes et ne se cantonne pas aux traditionnels espaces verts : 

- l®amĄnagement des berges des cours d®eau, 

- le maintien et la valorisation de l®agriculture pĄriurbaine, 

- les jardins familiaux, 

- les haies et aménagements verts le long des voies de déplacement doux, 

- l®amĄnagement des entrĄes de ville et des limites d®urbanisation.  

Le développement de la « nature en ville » jour plusieurs rôles. Elle permet notamment de rendre plus 

acceptable l®intensification urbaine entrainĄe par la nĄcessitĄ de plus de sobriĄtĄ fonciăre qu®impose la 

trajectoire vers la zĄro artificialisation nette et favorise par l®amĄlioration de son accessibilitĄ aux habitants, 

le lien social plutďt que l®isolement du Æ chacun chez soi Ö. Elle permet aussi de lutter contre l®apparition 

d®ĉlots de chaleur urbains (ICU) qui risquent de se multiplier dans le futur, au regard du changement 

climatique global en cours. 

Elle est par ailleurs une source de biodiversité non négligeable. La nature en ville doit ątre l®occasion pour 

les zones urbaines de ne plus être des points de rupture des continuités écologiques. 

Si ce n®est ątre transparentes, les zones urbaines doivent ątre plus permĄables û la biodiversitĄ et 

rĄintroduire une part de nature en ville est l®un des moyens d®y parvenir.  

Elle est enfin un outil primordial pour l®adaptation au changement climatique de par sa fonction de 

rĄgulation thermique, c®est sous l®ombre des arbres et prăs des points d®eau que l®on vient chercher la 

fraicheur l®ĄtĄ. 

Elle permet aussi de maintenir des sols non impermĄabilisĄs et vĄgĄtalisĄs favorisant ainsi l®infiltration des 

eaux de ruissellement. 

Les plus grandes villes du territoire et notamment Foix et Pamiers se sont quelque peu déconnectées de 

la nature et de la géographie environnante. 

En effet, toutes les nouvelles zones urbanisées sont une succession de constructions avec peu 

d®amĄnagements verts et sans connexion avec les espaces naturels ou agricoles pĄriphĄriques. 
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Les entrĄes de ville et la linĄarisation continue de l®urbanisation entre Pamiers et St-Jean-du-Falga voire 

Verniolle et la Tour-du-Crieu, ainsi que de Vernajoul à Saint-Paul-de-Jarrat, en sont les témoins les plus 

visibles. 

Ces espaces sans connexion avec leur environnement tranchent avec l®image Æ nature Ö que veut donner 

à voir et à vivre, le territoire. 

Par ailleurs, il faut noter à quel point les zones de nature en ville sont valorisantes et valorisables. Plusieurs 

aménagements peuvent être cités en exemple sur ce point : 

- Le parc municipal du Chalonge à Pamiers traversé par le canal historique de la ville qui vient 

d®ątre rendu û nouveau visible dans la continuitĄ du parc (Quai Rambaud) et dont les berges ont 

été végétalisées. 

- Le réaménagement du parc de la Bouychère à Foix, zone de loisir au c¸ur d®un espace naturel le 

long de l®Ariăge. 
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4.  Etat des lieux des espaces d®intĄrąt et protĄgĄs 

4.1 Des inventaires ZNIEFF concentrés au Sud du territoire 

 

ZNIEFF de types 1 et 2 identifiĄes sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) 
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Le territoire compte 40 ZNIEFF, types I et II confondus ce qui dĄnote d®une richesse naturelle importante 

du territoire. 

On peut remarquer qu®elles sont plus nombreuses au niveau des massifs montagneux. Non pas que le 

Nord du territoire soit moins riche en biodiversité que le Sud, il a seulement été moins étudié, et traduit à 

la fois une méconnaissance de certains secteurs, mais aussi la prĄsence principale d®espăces communes 

ne justifiant pas de classement. 

Toutefois la mise û jour de l®inventaire, a permis une meilleure prise en compte de la biodiversitĄ des 

milieux les plus anthropisés qui caractérisent le Nord du territoire. 

En effet, cinq ZNIEFF ont été créées dans le cadre de cette mise à jour sur le territoire du SCoT et toutes 

se trouvent dans la plaine ou sur les coteaux : 

Á Plaine de Bonnac-Salvayre (Z2PZ0400). 

Á Basse plaine de l®Ariăge et de l®Hers (Z2PZ2079). 

Á Bosquets de Las Garros à La Pradasse et aérodrome de Pamiers-Les Pujols (Z2PZ0408). 

Á Côteaux de Gaudiès et de Saint-Felix-de-Tournegat (Z2PZ0403). 

Á Plans d®eau de Mazăres (Z2PZ0401). 

On notera enfin que des ZNIEFF anciennes gĄnĄrations ont fait l®objet d®extensions consĄquentes. 

Les Zones Naturelles d®IntĄrąts äcologique, Faunistique et Floristique - ZNIEFF - sont des secteurs 

terrestres, fluviaux et /ou marins particulièrement intéressants sur le plan écologique, en raison de 

l'équilibre ou de la richesse des écosystèmes, de la présence d'espèces végétales ou animales rares et 

menacées.  

On distingue deux types de ZNIEFF: 

Á Type I : secteurs d'une superficie limitée, caractérisés par la présence d'espèces ou de milieux rares, 

remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel. 

Á Type II : grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, estuaire, ...) riches et peu 

modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

Les ZNIEFF constituent une preuve de la richesse écologique des espaces naturels et de l'opportunité de 

les protéger mais l'inventaire n'a pas, en lui-même, de valeur juridique directe 

Ces milieux peuvent caractĄriser des ĉlots de nature mais Ągalement ątre le reflet d®une biodiversitĄ liĄe 

aux activités humaines. Il s®agit par exemple de zones û vocation agricole constituĄes de petites parcelles 

dĄlimitĄes par des rĄseaux de haies et de boisements, d®anciennes graviăres rĄhabilitĄes dans l®objectif 

d®accueillir une biodiversitĄ d®intĄrąt, ou encore des pairies enherbĄes dont l®usage est rĄservĄ au 

fonctionnement de l®aĄrodrome des Pujols. 

Ces inventaires mettent en évidence la richesse des milieux agropastoraux du Plantaurel et la présence 

de milieux typiquement méditerranéens sur certains versants bien exposés. Dans les zones de massif au 

Sud, la richesse écologique est liée aux zones forestières naturelles de hêtres, sapins ou chênes, 

associées aux milieux ouverts des estives et des espaces agropastoraux. Les milieux humides tels que les 

tourbières vont également représenter une source de biodiversité spécifique de grand intérêt. Les vallées 

offrent elles aussi de nombreuses zones humides alluviales et de belles forêts riveraines. 

Outre leur nombre important, il est û noter que la superficie du territoire couverte par une zone d®intĄrąt 

écologique est de 65%. Ce taux est supérieur au taux régional (34%), mais inférieur au taux de 

recouvrement départemental (83%). 

Ces chiffres traduisent la qualité de la biodiversité sur le territoire du SCoT et conforte sa responsabilité 

dans la prĄservation de la biodiversitĄ û l®Ąchelle rĄgionale et dĄpartementale. 

Ces milieux Ącologiquement intĄressants sont autant d®habitats pour la biodiversitĄ commune que pour 

des espăces emblĄmatiques telles le Desman des PyrĄnĄes, la Loutre, le Grand tĄtras¤ 
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4.2 Un périmètre ZICO au sud  

Une seule ZICO se trouve sur le territoire du SCoT. 

Il s®agit de la ZICO Æ Zone rupestre du Tarasconnais et Massif d®Aston ». Elle a une superficie de 23 300 

ha et se divise en quatre sous zones : trois petites au niveau du Tarasconnais et entourant justement 

Tarascon-sur-Ariăge et une plus grande situĄe au Sud du territoire au niveau de la vallĄe de l®Aston. 

Les espèces concernées sont le Vautour percnoptère (Neophron percnopterus), le Gypaète barbu 

(Gypaetus barbatus), l®Aigle royal (Aquila chrysaetos), le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), le Grand 

tétras (Tetrao urogallus), le Hibou grand-duc (Bubo bubo) 
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La directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages 

préconise de prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité 

et une superficie suffisante d®habitats pour toutes les espăces d®oiseaux vivant naturellement û l®Ątat 

sauvage sur le territoire européen ». 

Dans ce cadre, la France a dĄcidĄ d®Ątablir un inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux - ZICO - û savoir les sites d®intĄrąt majeur qui hĄbergent des effectifs d®oiseaux sauvages jugĄs 

d®importance communautaire ou europĄenne. 

L®inventaire des ZICO sert de base pour la dĄsignation des Zone de Protection SpĄciale (ZPS) au titre de 

la directive Oiseaux (réseau Natura 2000). 

 

4.3 Quatre périmètres Natura 2000 couvrant 2% du territoire 

Seuls quatre sites sont présents et ne couvrent que 2% de la superficie du territoire. 

 

A noter Ągalement, la prĄsence, sur le dĄpartement voisin de l®Aude, de la ZPS FR9112010 - Piège et 

collines du Lauragais en limite avec la commune de Mazère. 

Les actions mises en place dans le cadre des DOCOB, ont des stades d®avancement trăs variĄs ; si les 

actions sur l®Hers ont dĄbutĄ depuis plusieurs annĄes, elles commencent tout juste pour les QuiĄs de 

Tarascon.Le réseau NATURA 2000 est issu des deux grandes directives européennes : la directive « 

Oiseaux » de 1979 et la directive « Habitats » de 1992. 

Les sites dĄsignĄs au titre de ces deux directives forment le rĄseau Natura 2000, il s®agit : 

Á Des Zones Spéciales de Conservation - ZSC - classées au titre de la directive « Habitats », ce sont 

des sites maritimes et terrestres avec des habitats naturels ou des habitats d'espèces rares, 

vulnérables ou spécifiques. 

Á Des Sites d®IntĄrąt Communautaire - SIC - classés au titre de la directive « Habitats », ils sont une 

étape dans la procédure de classement en ZSC. 

Á Des Zones de Protection Spéciale - ZPS - classées au titre de la directive « Oiseaux », ce sont des 

sites maritimes et terrestres nécessaires à la survie et à la reproduction des oiseaux sauvages ou qui 

servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des espèces d'oiseaux 

migrateurs. 

Un DOCument d'OBjectifs - DOCOB - défini pour chaque site, les orientations et les mesures de gestion 

et de conservation des habitats et des espăces, les modalitĄs de leur mise en ¸uvre et les dispositions 

financières d'accompagnement. 

 

Site 
Date d®arrątĄ 

de création 

Dernière mise 

à jour 

FR7300842 ² ZSC Pechs de Foix, Soula et Roquefixade, grotte de 

l'Herm 
04/05/2007 17/05/2018 

FR7301822 ² ZSC Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste 27/05/2009 16/03/2018 

FR7300829 ² ZSC Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte 

de la Petite Caougnau 
04/05/2007 17/05/2018 

FR7312002 ² ZPS Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte 

de la Petite Caougnau 
12/10/2020 11/06/2018 
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( Les Pechs de Foix 

Culminant û 1 014 m d®altitude, ce site est caractĄristique des milieux calcaires du dĄpartement de 

l®Ariăge. Il est constituĄ de deux chainons calcaires orientĄs Est-Ouest. Le paysage traduit l®omniprĄsence 

des falaises calcaires, coiffées de petits plateaux formant une mosaïque de pelouses, landes et forêts, et 

considérées comme les plus belles murailles calcaires pré-pyrénéennes. 

De nombreuses cavitĄs sont prĄsentes, dont la plus importante est la Grotte de l®Herm. Les soulanes sont 

ponctuées de villages et de hameaux entoures de prairies bocagères, tandis que les ombrées sont 

occupĄes par la hątraie. Les activitĄs humaines, notamment l®Ąlevage, structurent ces paysages. 

Plusieurs ĄlĄments ont concouru au classement de cette zone en site d®intĄrąt communautaire : 

Á les pelouses et prairies sèches sur calcaire, les landes à genévriers et les landes à buis, 

présentent une diversité importante et souvent menacée ; 

Á les milieux rocheux que sont les éboulis et les falaises accueillent des espèces spécialisées, et de 

ce fait à forte valeur patrimoniale ; 

Á les hątraies sur calcaire frĄquentĄes par plusieurs espăces d®insectes rares : Lucane Cerf-Volant 

(Lucanus cervus) et Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) ; 

Á les populations importantes de chauves-souris fréquentant les mosaïques de milieux présentes 

sur le site. 

Le DOCOB du site réalisé en 2008 transcrit trois principaux objectifs : 

} Soutenir l®agriculture pastorale qui permet l®existence d®habitat û forts enjeux (pelouses) ; 

} Maintien de la mosaĊque paysagăre liĄe û l®activitĄ agricole et favorable aux chiroptăres ; 

} Rendre compatible la sylviculture et la préservation des insectes forestiers 

En 2019, dans le cadre de l®animation du site, le bureau d®Ątude Gestnat conseil et l®ONF ont rencontrĄ 

les agriculteurs du site pour leur faire découvrir le contenu du PAEC approuvé lors de la réunion du 18 

Avril 2018. Le but était de contractualiser avec le monde agricole dès l®annĄe 2018 et initier la dĄmarche 

consistant û maintenir des milieux ouverts de qualitĄ qui puissent servir d®habitat pour de nombreuses 

espăces patrimoniales et/ou d®intĄrąt communautaire mais aussi pour l®activitĄ de chasse. Trois 

exploitations supplémentaires ont contractualisé lors de cette animation avec le PAEC. 

( L®Hers et l®Ariăge 

Les riviăres Hers et Ariăge s®inscrivent dans le site d®intĄrąt communautaire constituĄ du rĄseau 

hydrographique de la Garonne et de ses principaux affluents. Ce rĄseau est d®un grand intĄrąt pour les 

poissons migrateurs. En effet, il abrite des zones de frayères potentielles et avérées pour le Saumon 

atlantique notamment, suite aux équipements en échelles à poissons des barrages installés dans les 

parties aval des cours d®eau. 

Un DOCOB a été réalisé pour chacune des rivières, prenant ainsi en compte leurs caractéristiques 

propres. 

Sur l®Ariăge, seul le lit mineur et les berges sont concernĄs par le pĄrimătre NATURA 2000. L®Hers, grýce 

à sa ripisylve de qualité, a été désigné via son lit mineur et une partie de son lit majeur. 

Les deux rivières présentent un intérêt pour la préservation des populations de Desman des Pyrénées, de 

Loutre ainsi que pour les poissons migrateurs. 

En effet, elles sont d®une grande importance dans le cycle de vie des poissons migrateurs comme le 

Saumon, la Lamproie, l®Alose qui viennent se reproduire dans les frayăres de ces cours d®eau. 

Les riviăres et leurs ripisylves sont Ągalement importantes pour les chiroptăres qui viennent s®y nourrir et 

leur cours pour l®Ecrevisse û pattes blanches et la Cistude d®Europe. 
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On notera sur l®Hers, la prĄsence supplĄmentaire d®odonates d®intĄrąt comme la Cordulie û corps fin et 

l®Agrion de Mercure. 

Le DOCOB de la partie « Ariège » date de 2006 et a les objectifs suivants : 

} RĄtablissement de la libre circulation du cours d®eau en dĄvalaison et en montaison ; 

} AmĄlioration de la qualitĄ de l®eau ; 

} Conservation des habitats. 

L®animation autour du site de la riviăre Ariăge a permis d®initier les actions suivantes sur le territoire : 

} La gestion du transport solide dans la rivière par une de caractérisation des sédiments et du 

fonctionnement des retenues de Labarre et Mercus-Gabarret réalisée entre 2008 et 2011. 

} La programmation des travaux en riviăre donnant lieu û des entrevues annuelles entre l®animateur 

Natura 2000 et les syndicats de riviăres du linĄaire de l®Ariăge (SYMAR) permettant de prĄparer les 

travails programmés en prenant en compte les enjeux naturalistes du secteur. 

Le DOCOB de la partie « Hers » date de 2009 et a les objectifs suivants : 

} Maintenir ou amĄliorer l®Ątat de conservation des habitats ; 

} AmĄliorer la qualitĄ de l®eau ; 

} Assurer la fonctionnalitĄ du cours d®eau ; 

} L®information et la sensibilisation. 

( Les quiès de Tarascon et la grotte de la Petite Caougnau 

Les quiés de la vallée de l'Ariège forment un vaste ensemble de falaises calcaires remarquables pour leurs 

paysages, leurs grandes pentes peuplĄes d®une vĄgĄtation caractĄristique des milieux secs et abritant 

des espèces faunistiques et floristiques patrimoniales. 

Les quiĄs de Tarascon fut l®un des 37 sites pilotes proposĄs par la France pour intĄgrer le rĄseau 

NATURA2000. 

On y trouve des habitats prioritaires de la directive européenne comme les pelouses sèches calcicoles, 

les habitats rocheux ou les formations de Genévrier thurifère ; mais aussi des espèces animales comme le 

Lucane cerf-volant, le Grand capricorne et la Rosalie des Alpes chez les insectes, ou encore le Petit et le 

Grand rhinolophe, le Rhinolophe euryale, le Petit et le Grand Murin, le Minioptère de Schreiber, pour les 

chiroptères. 

Le site est Ągalement une ZPS avec des espăces d®oiseaux patrimoniaux et emblĄmatiques comme le 

Vautour percnoptère (Neophron percnopterus), le Gypaète barbu (Gypaète barbu), l®Aigle royal (Aquila 

chrysaetos), le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), le Milan royal (Milvus milvus), le Circaète Jean-le-Blanc 

(Circaetus gallicus), le Grand-duc (Bubo bubo) et la Bondrée apivore (Pernis apivorus). 

Les objectifs de conservation du site transcrit dans le DOCOB datant de 2007, traitent à la fois la directive 

Oiseaux et la directive Habitat : 

} Maintenir la diversité en habitats et en espèces. 

} Maintenir la qualité structurelle et fonctionnelle des habitats. 

} Approfondir les connaissances. 

} Maintenir et/ou développer une activité pastorale favorable à la conservation et la restauration des 

habitats et des espèces. 

} Soutenir le dĄveloppement d®activitĄs humaines et de projets nouveaux favorables û la prĄservation 

des espèces et des habitats et adaptées aux caractéristiques du site. 

} Favoriser la prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets d®amĄnagement ou 

contractuel. 

} Informer tous les publics sur les enjeux de préservation des espèces et des habitats. 
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Dans le cadre de l®animation du site, l®ONF a dĄfini un contrat de sĄcurisation de l®entrĄe de la grotte de 

Niaux a en raison des dégradations de celle-ci. 

L®animateur du site a aussi travaillĄ avec le Maire d®Ornolac Ussat les bains pour construire un contrat 

« ni/ni » sur la rĄouverture de milieux en cours d®enfrichement. L®opĄration de brĖlage s®est dĄroulĄe 

dĄbut 2017. Depuis, l®ONF, GESTNAT et l®ANA ont travaillé sur les suites à donner, à savoir proposer un 

protocole de suivi des travaux ; travailler avec les agriculteurs pour augmenter la pression pastorale et 

éviter la reconquête de la végétation ligneuse. 

Plus récemment, des contrats de type MAEC pour le maintien des milieux ouverts par le pâturage ont été 

construits (GP Ornolac et 2 exploitations individuelles). En parallèle, une mission de sensibilisation et 

d®éducation à l'environnement a été menée notamment avec les écoles de Niaux, Arignac, Ornolac et 

Aston - Les Cabannes. 

En 2022, le Parc Naturel RĄgional des PyrĄnĄes ariĄgeoises est devenu l®animateur du site. 

 

4.4 Des arrêtés de protection de biotope 

L®ArrątĄ de Protection de Biotope - APB - est un outil réglementaire issu de la loi du 10 juillet 1976 relative 

à la protection de la nature. 

Il a pour but la préservation des biotopes nécessaires à la survie (reproduction, alimentation, repos) 

d®espăces protĄgĄes. 

Un APB est pris par le préfet. Il est basé sur un inventaire scientifique et fixe les mesures de conservation 

des biotopes (et non des espèces). Il peut également interdire certaines activités ou pratiques. 

Sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge, 8 APB recensĄs encadrent la protection d®espăces 

aquatiques, d®oiseaux et de chiroptăres :  

Code Nom 
Date de 

création 
Espèces protégées 

FR3800250 RĄseau souterrain de la grotte de l®Herm 1991 Chauve-souris 

FR3800253 

TronĂons du cours de l®Ariăge de l®usine de Labarre 

à la prise de Pébernat et de la restitution de 

Pébernat à la limite du département 

1988 
Saumon atlantique, Truite de 

mer 

FR3800254 
Portion du cours de l®Ariăge comprise entre la prise 

d®eau et la restitution de l®usine de PĄbernat 
1991 

Saumon atlantique Truite de 

mer 

FR3800256 Roc de Sedour 1989 

Faucon pèlerin, Vautour 

percnoptère, Aigle royal, 

Gypaète barbu, Grand-duc 

FR3800257 Quie de Lujat 1989 

Faucon pèlerin, Vautour 

percnoptère, Aigle royal, 

Gypaète barbu, Grand-duc 

FR3800259 

TronĂons de cours d®eau û Ącrevisse : l'Artix, le 

Moulicot et le Volp, Ruisseau de Ferrie et Ruisseau 

du Malet, et leurs affluents 

1987 
Ecrevisses: Austro-potamobius, 

Astacus astacus 

FR3800264 

Biotopes nécessaires à la reproduction, à 

l®alimentation, au repos et û la survie de poissons 

migrateurs sur le garonne, l®Ariăge, l®Hers Vif et le 

Salat 

1989 
Saumon atlantique, Grande 

Alose, Truite de mer 

FR3800360 Réseau souterrain de la grotte de la Petite Caougno 1993 Chauve-souris 
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4.5 Le Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises 

( Périmètre et objectif de la charte du PNR 

Un Parc Naturel Régional - PNR - permet de 

protéger et de mettre en valeur de larges 

territoires à dominante rurale, dont les milieux 

naturels et le patrimoine culturel sont de grande 

qualitĄ, mais dont l®Ąquilibre est fragile. InstaurĄ 

par le décret du 1er mars 1967, il ne dispose 

pas de pouvoir réglementaire spécifique. 

Néanmoins en approuvant la charte du parc, les 

collectivitĄs signataires s®engagent û en 

respecter les différents points : construction, 

gestion de l®eau, des dĄchets, de la forąt¤ 

Afin de promouvoir le développement du 

territoire du Parc, la nouvelle charte, dont le 

projet a été arrêté le 17/09/2024, définie des 

objectifs û l®horizon 2040 selon trois ambitions :  

} Le capital humain, clé de voûte du 

territoire ; 

} Les PyrĄnĄes AriĄgeoises au c¸ur des 

enjeux du XXIème siècle 3 ; 

} Un territoire responsable de ses 

ressources. 

Cinq thématiques transversales concernent 

chacune des orientations et des mesures :  

} la santé environnementale  

} les patrimoines 

} le changement climatique  

} la dimension transfrontalière 

} les paysages. 

 

Extrait du projet de charte du PNR des Pyrénées ariégeoises arrêté le 17/09/2024  
Source : PNR des Pyrénées ariégeoises 

Actuellement au nombre de 138, les communes des Pyrénées ariégeoises constituant le Parc naturel 

rĄgional selon le pĄrimătre de la Charte ¸uvrent û la valorisation et û la prĄservation de leurs patrimoines. 

La révision en cours de la Charte doit permettre de faire évoluer le périmètre du parc et passer le nombre 

de communes adhérentes à 164. Cette future charte, dont l®approbation est prĄvue en 2025 sera 

opĄrante jusqu®en 2040. 

Trente et une communes du territoire du SCoT sont signataires de la Charte actuelle : Alliat, Arignac, 

Baulou, Bédeilhac-et-Ayant, Bénac, Brassac, Burret, Capoulet-et-Junac, Cazaux, Cos, Ferrières-sur-

Ariège, Ganac, Génat, Gourbit, Lapège, Le Bosc, Loubens, Loubières, Miglos, Montégut-Plantaurel, 

Montoulieu, Niaux, Prayols, Quié, Rabat-les-trois-Seigneurs, Saint-Martin de Caralp, Saint-Pierre-de-

Rivière, Saurat, Serres-sur-Arget, Surba et Vernajouls. 

Le nouveau périmètre qui sera en vigueur à compter de 2025 englobe 15 nouvelles communes du SCoT : 

Arabaux, Arnave, Bompas, Cazenave-serres-et-Allens, Celles, Foix, L®Herm, Mercus-Garrabet, 

Montgailhard, Onolac-Ussat-les-Bains, Pradières, Saint-Paul-de-Jarrat, Soula, Tarascon-sur-Ariège et 

Ussat. 



   

 

Cahiers thématiques ï CAHIER RESSOURCES, PAYSAGES  

ET MILIEUX NATURELS  

Version approuvée en  

Conseil Syndical du 25/02/2026 
39 

 

 

 

 



   

 

40 
 

 

( Des sites remarquables à valoriser 

Au sein du PNR, des espaces naturels remarquables ont été identifiés et sont à préserver en priorité.  

Il s®agit des espaces naturels dĄlimitĄs prĄcisĄment et faisant l®objet d®un intĄrąt particulier, soit parce que 

ce sont des habitats naturels remarquables, soit parce qu®ils abritent des espăces remarquables.  

La vocation de ces espaces est d®ątre les tĄmoins de la richesse et de la diversitĄ du patrimoine naturel 

du territoire. Ce sont les sites naturels sur lesquels l®action est prioritaire que ce soit en matiăre 

d®amĄlioration de la connaissance, de gestion conservatoire ou bien d®expĄrimentation. 

Sites n° E4 : Prairies de fauche humides 

Les prairies de fauche humides (groupement du Bromion racemosi) des avant-monts sont des habitats 

d®une trăs grande biodiversitĄ tant faunistique (en papillons notamment : Damier de la Succise 

(Euphydryas aurinia)) que floristique. Ce sont également des milieux écologiques importants du fait de leur 

position proche des cours d®eau et de leur fonction d®Ąpuration. 

Elles ne sont pourtant pas reconnues comme Ątant d®intĄrąt communautaire par la directive Habitat, d®oĔ 

la raison d®y porter une attention particuliăre dans le cadre du PNR. 

Un inventaire des prairies humides de fauche est réalisé sur le territoire dans la continuité de la 

cartographie des prairies humides rĄalisĄe par l®Association des naturalistes d®Ariăge sur certaines 

vallées. Des contacts sont pris avec les différents exploitants en vue de pérenniser ces habitats et surtout 

le mode d®exploitation par la fauche. Des moyens de sensibilisation sont mis en ¸uvre en collaboration 

avec les associations et les organismes professionnels agricoles. 

Un suivi de conservation de ces habitats est organisé. 

Site n° E10 : Grotte de Pesquié 

Il s®agit du cours souterrain du petit ruisseau le Carol en amont de la perte du Pas du Portel. Sur la 

commune de Loubens, ce site abrite une colonie reproductrice de Minioptères de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii) ainsi qu®une centaine d®individus de Rhinolophes euryale (Rhinolophus euryale). 

Le site fait partie des 29 sites pris en compte dans le projet de Réserve nationale des milieux souterrains 

de l®Ariăge. Un suivi des Populations du. Minioptère de Schreibers et du Rhinolophe euryale est assuré. 

Des mesures nĄcessaires sont prises afin de conserver le site en l®Ątat. 

Site n° E11 : La rivière de Labouiche 

La rivière de Labouiche, site classé au titre des paysages en application de la loi de 1930, draine par des 

galeries souterraines un vaste plateau calcaire enserré entre le chaînon du Saint-Sauveur de Foix et la 

longue crête rocheuse du Plantaurel. 

Son parcours est connu sur 3,6 km mais sa longueur estimĄe est de 12 km. Elle s®Ącoule û 50 mătres 

environ sous le niveau du sol sur le territoire de quatre communes. La rivière prend sa source près du golf 

de La Bastide-de-Sérou. 

Ce monument naturel présente de nombreux intérêts : 

} intérêt scientifique : étude du fonctionnement hydrogéologique ; 

} intérêt faunistique : présence en surface de rapaces et de chiroptères et présence de Calotriton 

des Pyrénées (Calotriton asper) dans la partie souterraine ; 

} intérêt floristique : pelouses sèches à orchidées en surface ; 

} intĄrąt pittoresque tant au niveau de la cavitĄ qu®au niveau du site de surface ; 

} intérêt archéologique : certaines galeries renferment des ensembles archéologiques importants 

(cf. partie 3 du présent document). 
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La rivière est ouverte au public, elle accueille en moyenne 64 000 visiteurs par an, ce qui en fait un des 

sites touristiques les plus importants du dĄpartement. La visite s®effectue en barque, ce qui prĄsente un 

grand intérêt pittoresque. 

Une reprise du site classĄ de Labouiche a ĄtĄ engagĄe depuis 2003 en vue de l®Ątendre û son bassin 

d®alimentation hydrogĄologique et au site de surface. Ainsi, la quasi-totalité du réseau souterrain de la 

riviăre et les sites de surface font dĄsormais l®objet d®un classement depuis septembre 2007. Ce site 

concerne les communes de Baulou, Cadarcet, Cos, Saint-Martin-de Caralp, Loubières et Vernajoul sur 

une surface de 2050 ha. L®objectif est de prĄserver la riviăre de risques de dĄgradations potentielles liĄs û 

l®exploitation touristique, û des projets touristiques de surface, û des demandes d®extension de zones 

constructibles sur la commune de Baulou, à des risques de pollution du réseau karstique ... 

Un site patrimonial remarquable (SPR ; ex-ZPPAUP) est mis en ¸uvre sur la commune de Baulou en 

accompagnement du classement du site. 

Le Syndicat mixte du PNR apporte un appui technique aux communes pour l®application en pratique de la 

mise en classement du site et de la mise en SPR des zones les plus urbanisées de Baulou. Il le valorise 

dans le cadre de sa communication à but touristique patrimonial et pédagogique.  

Enfin, le site fait Ągalement partie du projet de RĄserve Naturelle Nationale Souterraine de l®Ariăge imaginĄ 

û l®Ąchelle du dĄpartement et û l®initiative de l®Etat qui doit concerner une trentaine de cavitĄs dissĄminĄes 

sur le territoire départemental. En cours de création, cette RNNS comportera 29 sites, dont 6 identifiés sur 

le pĄrimătre de la VallĄe de l®Ariăge :  

} la grotte de Siech,  

} la grotte de Roc St Martin,  

} la grotte de la petite Caougno,  

} la grotte Bernard,  

} la résurgence de Labouiche,  

} la perte du Portel. 

  

Sites n° E14 : Parties Ariège et Salat du site Natura 2000 « Garonne, ariège, hers, Salat, 

Pique et Neste » Fr701822 

Ce site Natura 2000 est uniquement en Zone spéciale de conservation (directive Habitat). 

La fĄdĄration de pąche de l®Ariăge est l®opĄrateur qui doit mettre en ¸uvre les dispositifs du Docob et ses 

objectifs : 

} rétablir la libre circulation des espèces migratrices en dévalaison ; 

} amĄliorer la qualitĄ de l®eau, notamment au niveau des systămes d®Ąpuration ; 

} conserver les habitats naturels (rivulaires ou aquatiques) et les habitats d®espăces. 

Le Syndicat mixte s®investit, auprăs de ses partenaires (FĄdĄration de pąche, ANA, syndicats de riviăres, 

communes concernées), dans la préservation et / ou la restauration des ripisylves. Il participe notamment 

û la lutte contre les plantes envahissantes de bord de cours d®eau. Il incite û une meilleure prise en 

compte des zones humides alluviales : travaux de renaturation ou de restauration de milieux, réouverture 

de bras morts, restauration de frayères. 

Plus gĄnĄralement, il măne des actions visant û amĄliorer la qualitĄ de l®eau. Il veille Ągalement û la 

préservation des débits réservés. 

Les acteurs locaux intègrent, au travers de leurs actions, la nécessaire préservation de ce site et des 

espèces qu®il abrite. 

Site n° E27 : Grotte de Siech 

La grotte de Siech, situĄe sur Saurat, contient l®une des rares stations de basse altitude de le Calotriton 

des Pyrénées (Calotriton asper) ainsi qu®une population importante d®invertĄbrĄs. 
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La grotte fait partie des 29 sites pris en compte dans le projet de Réserve nationale des milieux 

souterrains de l®Ariăge. 

La station d®Euproctes Ątant facile d®accăs, des prélèvements scientifiques trop nombreux ont entraîné 

une diminution progressive de la population d®Euproctes (Calotriton asper) d®une partie du rĄseau, celle-ci 

s®Ątant réfugiée dans les zones les moins fréquentées afin de protéger le reste de la population, l®accăs de 

la zone au-delà du siphon n®est pas souhaitable. 

Les initiations à la découverte du milieu souterrain se poursuivent dans le cadre d®une convention 

spécifiant les trajets actuellement utilisés. 

Site n° E28 : Site Natura 2000 quiés calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la 

petite Caougnau Fr700829 et Fr7312002 

Ce site Natura 2000 est en Zone de protection spéciale (directive Oiseaux) et en Zone spéciale de 

conservation (directive Habitat). 

IdentifiĄ sur les communes d®Arignac, Surba, BĄdeilhac-et-Aynat et Niaux, se site contient 7 habitats 

inscrits û l®annexe I de la directive et abrite 9 espăces de la directive Habitat dont 6 chauves-souris. Sont 

aussi identifiés 8 espèces de la directive Oiseaux dont le Vautour percnoptère (Neophron percnopterus) 

et le Gypaète barbu (Gypaetus barbatus). 

Les objectifs inscrits dans le Docob de la zone imposent de :  

} préserver les biotopes à chauves-souris ; 

} maintenir la présence des couples de rapaces. 

Par ailleurs, le Syndicat mixte du PNR apporte un accompagnement en termes de communication, 

d®animation pour la prise en compte de la biodiversitĄ dans les diverses pratiques liĄes aux sports et 

loisirs. 

Site nË E39 : Complexe d®Ątangs sur rabat-les-trois-Seigneurs 

Il s®agit d®un site intĄressant û la fois sur le plan paysager et sur le plan Ącologique. C®est en effet un 

ensemble de replats occupés par des petits étangs à Isoètes (Isoetes echinospora Durieu), des mares et 

des tourbières à sphaigne et Drosera rotundifolia L. 

Il s®agit de veiller au maintien du site dans un Ątat de conservation favorable en encourageant la gestion 

par pâturage. 

Site nË E40 : Tourbiăre de la cabane de l®Estibat 

Située sur la commune de Saurat sur 10,33 ha en terrain domanial, cette zone tourbeuse présente une 

bonne diversitĄ de milieux. Elle abrite Ągalement l®Utriculaire (Utricularia minor L.) et le Lycopode inondé 

(Lycopodiella inundata L. (Holub)). 

L®enjeu majeur de cette tourbiăre rĄside dans la hauteur du niveau de l®eau. Des actions sont envisagĄes 

de faĂon û faire remonter le niveau de l®eau. 

Site nË E43 : Tourbiăre de la Coume de l®Orri 

SituĄ en terrain domanial sur les communes de Prayols et Montoulieu et d®une superficie de 7,58 ha, ce 

site abrite entre autres la plus grosse station ariĄgeoise d®Utriculaire (Utricularia minor L.) connue à ce 

jour ainsi qu®une succession de zones humides : marais tourbeux, bas marais, prairies humides et sources 

pétrifiantes. Le site est pâturé. 

Il fait l®objet d®un suivi particulier en tant que site de rĄfĄrence pýturĄ. Le pýturage apparaĉt en effet 

favorable au dĄveloppement de l®Utriculaire (par l®eutrophisation des orniăres oĔ elle pousse) et 

dĄfavorable û d®autres endroits du fait du surpiĄtinement. 

Des actions en collaboration avec l®ONF et les Ąleveurs, sont envisagées pour le débroussaillement des 

landes limitrophes à Fougères aigle (Pteridium aquilinum (L.) Kuhn). 
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Site n° E45 : Pelouses sèches de Lapège et Miglos 

Il s®agit de milieux calcaires intĄressants û la fois pour leurs caractĄristiques paysagăres (milieux ouverts, 

vestiges de terrasses¤) mais aussi botaniques. Ce sont en effet des milieux û forte prĄsence d®espăces 

méditerranéennes (Teucrium aureum Shreber, Helichrysum stoechas (L.) Moench ¤). 

Depuis le site de Lapège, on peut apercevoir le village de Miglos. Le site de Lapège est une lande 

calcicole (Berberidion vulgaris) à Buis et à Genêt scorpion (Genista scorpius). Celui de Miglos est une 

mosaĊque de pelouses săches û divers stades d®Ąvolution (Mesobromion et Xerobromion erecti) et de 

landes calcaires. Ce sont tous deux des habitats d®intĄrąt communautaire. 

Un suivi de végétation est opéré sur ces sites. Une gestion adaptée est réalisée sur les habitats à plus 

forts enjeux (pelouses sèches et landes) en vue de conserver leur biodiversité, et notamment leur richesse 

en espèces méditerranéennes. 

4.6 Un territoire en partie règlementé par la Loi Montagne 

La Loi Montagne du 9 janvier 1985 indique que « La montagne constitue une entité géographique, 

économique et sociale dont le relief, le climat, le patrimoine naturel et culturel nécessitent la définition et la 

mise en ¸uvre d®une politique spĄcifique de dĄveloppement, d®amĄnagement et de protection. » 

C®est une loi d®amĄnagement et d®urbanisme qui est nĄe du dĄveloppement touristique des annĄes 70 

ayant entrainé une urbanisation excessive des villages de montagnes pour former des stations de sports 

d®hiver. Elle vise donc û encadrer l®Ąvolution des zones montagnardes, en veillant û trouver l®Ąquilibre 

entre protection des milieux naturels et agricoles et du patrimoine et le développement touristique. 

La protection et l®amĄnagement, tels que dĄfinis par la loi montagne, reposent sur les crităres suivants : 

Á la préservation des terres agricoles, pastorales et forestières, 

Á la préservation des paysages, espaces remarquables et milieux caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel montagnard, et présentant un intérêt écologique ou paysager, 

Á une extension limitée des constructions existantes, 

Á une urbanisation qui doit se réaliser en continuité avec les bourgs, les villages et hameaux 

existants, 

Á les dispositions particuliăres permettant la crĄation d®UnitĄ Touristique Nouvelle (UTN) qui se 

décline de deux manières : l®UTN structurante dont la crĄation et l®extension sont prĄvues par le 

SCoT, et l®UTN locale dont la crĄation et l®extension sont prĄvues par les PLU/PLUi. 

Les documents d®urbanisme, dont le SCoT de la VallĄe de l®Ariăge, au regard de sa partie Sud 

montagneuse, doivent être compatibles avec les dispositions de la Loi Montagne. 
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5.  Etat écologique du territoire  

5.1 Biodiversité et Trame Verte et Bleue 

( SRADDET (intĄgrant l®ancien Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 

Le SRCE de l®ex-région Midi-Pyrénées a été adopté en décembre 2014, puis intégré (tout comme son 

Ąquivalent sur l®ex-région Languedoc-Roussillon) au SRADDET Occitanie, adopté en 2022. Il identifie les 

principaux rĄservoirs de biodiversitĄ et corridors û l®Ąchelle rĄgionale, ainsi que les principaux obstacles 

en prĄsence. Il propose Ągalement un plan d®action stratĄgique pour la prĄservation ou la remise en bon 

état des continuités écologiques. A noter que cette trame verte et bleue rĄgionale n®a pour le moment pas 

été complétée depuis son intégration au SRADDET. Cependant, le projet PEP-BiOccIA lancé en 

décembre 2024, dont la Région Occitanie assure la gestion et la coordination des travaux, pourrait 

permettre de compléter me SRCE par la définition de cartographies régionales des milieux naturels, de 

probabilitĄ de prĄsence des espăces, grýce û des outils faisant intervenir l®Intelligence Artificielle frugale.  

L®identification des rĄservoirs de biodiversitĄ de la trame verte est basĄe sur les zonages răglementaires 

(RĄserves naturelles rĄgionales et nationales, C¸ur du Parc National des PyrĄnĄes, RĄserves 

biologiques, APPB, Réserve Nationale de chasse, etc. et décision au cas par cas pour les sites Natura 

2000, les ENS et les PNR par exemple) et d®inventaires existants (ZNIEFF de type I, dĄcision au cas par 

cas pour les ZNIEFF de type II). 

Les corridors écologiques reliant ces réservoirs ont été identifiés par modélisation, sur la base du calcul 

du « chemin de moindre coût » existant entre deux réservoirs de biodiversité proches appartenant à la 

même sous-trame. L®emplacement des corridors est donnĄ û titre indicatif. Leur cartographie ne peut ątre 

utilisée comme telle. Les corridors identifiés doivent être traduits localement sur la base des structures 

paysagères présentes localement (haies, ruisseaux, etc. selon les cas). 

La trame bleue a pour spĄcificitĄ d®ątre basĄe sur des structures linĄaires qui jouent souvent 

simultanément le rôle de réservoirs et de corridors. Elle couvre également moins de « surface » que les 

entités de la trame verte et, sur un territoire donné, la grande majorité des milieux aquatiques et humides 

sont généralement intégrées dans la trame. 

Les ĄlĄments constitutifs de la trame bleue incluent de faĂon non exhaustive les cours d®eau classĄs en 

liste 1 et 2, les cours d'eau ou plans d'eau situés en NATURA 2000 ou en ZNIEFF de type I inscrit pour les 

milieux aquatiques, les axes grands migrateurs amphihalins, et les réservoirs biologiques identifiés dans le 

SDAGE (Rapport SRCE Midi-Pyrénées, 2014). 

La trame « humide » est plus complexe à identifier notamment en raison du manque de données sur la 

localisation des zones humides. Les entitĄs identifiĄes dans le SRCE ne diffĄrencient d®ailleurs pas les 

corridors des rĄservoirs Æ humides Ö. De multiples sources d®informations ont ainsi ĄtĄ utilisĄes pour 

rĄaliser la trame des milieux humides, qui inclue par exemple, les ripisylves de cours d®eau, les espaces 

protĄgĄs ou d®inventaires inscrits pour les milieux humides, les inventaires des zones humides, les 

tourbiăres de l®inventaire LIFE, etc. 
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De nombreux éléments du SRCE sont identifiés sur le territoire. Environ 51% de la surface du territoire est 

incluse dans des rĄservoirs de biodiversitĄ d®intĄrąt rĄgional. Ces rĄservoirs correspondent au rĄseau 

d®espaces protĄgĄs et aux zonages de connaissance de la biodiversitĄ (sites Natura 2000, ZNIEFF, etc.).  

La majoritĄ des cours d®eau est identifiĄe comme cours d®eau rĄservoirs ; les cours d®eau de moindre 

dĄbit sont classĄs comme cours d®eau corridors. La zone de mobilitĄ de l®Ariăge est identifiĄe comme Æ 

cours d®eau surfacique Ö ; il s®agit de la zone de mobilitĄ de la riviăre qui prĄsente un intĄrąt Ącologique. 
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ModĄlisation de la pollution lumineuse sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge 
Source : Région Occitanie, DarkSkyLab / La TeleScop, modélisation 2021 

L®identification des obstacles aux continuitĄs Ącologiques du SRADDET s®est enrichie depuis son 

élaboration à travers un exercice de modélisation de la pollution lumineuse sur la région Occitanie réalisé 
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en 2021. A l®Ąchelle de la vallĄe de l®Ariăge, la problématique de la pollution lumineuse concerne les 

principaux pďles urbains sur l®axe de circulation de l®Ariăge (Pamiers, Foix et Tarascon), ainsi que les 

communes de Mazères et Saverdun. Cette pollution lumineuse reste globalement concentrée sur les 

zones urbanisées du SCoT. 

Pour rappel, l®arrątĄ du 27 dĄcembre 2018, relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 

nuisances lumineuses, fixe des prescriptions techniques (la répartition du flux lumineux sur une surface 

donnĄe, la tempĄrature de couleur ¤) û respecter en agglomĄration et hors agglomĄration, ainsi que 

dans des espaces naturels protégés. Les luminaires installés après le 1er janvier 2020 doivent être 

conformes û l®ensemble des dispositions. Pour les luminaires existants, l®entrĄe en vigueur varie selon la 

disposition et le type de luminaire. Les canons à lumière de plus de 100 000 lumens et les installations à 

faisceaux de rayonnement laser sont d'ores et déjà interdits dans les espaces protégés (parcs nationaux, 

réserves naturelles et périmètres de protection, parcs naturels régionaux, parcs naturels marins, sites 

classés, sites inscrits, sites Natura 2000). 

( Potentialités écologiques du territoire 

L®approche des potentialitĄs Ącologiques au service du projet de TVB 

Dans l®esprit des travaux du SRCE, l®AUAT a dĄveloppĄ une mĄthode destinĄe û sensibiliser les acteurs 

aux enjeux de fonctionnement écologique sur un territoire en transmettant des éléments de connaissance 

et de compréhension et, apporter des éléments robustes et « objectifs » pour étayer une réflexion de 

projet TVB. L®approche vise û dĄcliner et complĄter les continuitĄs Ącologiques du SRADDET de la rĄgion 

Occitanie dans le SCoT et aider û leurs dĄclinaisons û l®Ąchelle locale (PLU/PLUi¤). 

Une approche complémentaire aux outils de préservation du patrimoine naturel 

L®ensemble des rĄflexions dĄveloppĄes par l®approche des potentialitĄs Ącologiques s®inscrit en 

complément des outils existants de préservation du patrimoine naturel (sites classés et inscrits, arrêtés de 

protection de biotope, sites Natura 2000, ZNIEFF, inventaires de zones humides, ¤). En effet, ces 

derniers sont le plus souvent fondĄs sur la prĄsence d®habitats et d®espăces vĄgĄtales ou animales 

remarquables mais ne prennent pas réellement en compte la fonctionnalité écologique des espaces 

naturels pris dans un sens large. 

L®identification des potentialitĄs Ącologiques sur le territoire du SCoT de la VallĄe de l®Ariăge met ainsi en 

évidence des espaces naturels à la richesse écologique potentiellement remarquable encore méconnue 

et/ou non intĄgrĄe au rĄseau rĄgional des pĄrimătres de protection et d®inventaire. Elle donne Ągalement 

à comprendre le rôle de la nature dite « ordinaire » avec des espaces potentiellement très intéressants 

pour la biodiversité (jardins privés, espaces verts plantés, zones vertes de loisirs et terrains de sport). 

Un outil d®aide û la dĄclinaison de la TVB sur la VallĄe de l®Ariăge 

Consciente que la protection des espaces naturels et de leur biodiversité ne peut pas être efficacement 

assurĄe par la seule dĄsignation de pĄrimătres naturels identifiĄs et Æ labellisĄs Ö, l®approche de l®AUAT û 

l'Ąchelle de la VallĄe de l®Ariăge s'appuie sur des principes Ąco-paysagers, similaires au SRCE, intégrant 

des notions de fonctionnement Ącologique et de dynamique paysagăre û travers l®occupation du sol du 

territoire. 

DiffĄrents types de milieux sont ainsi considĄrĄs, en fonction de la nature de l®occupation du sol, chaque 

espèce rencontrée sur un territoire ne présentant pas les mêmes préférences vis-à-vis d®un mąme type de 

milieu. 

ätablie sur la base du rĄfĄrentiel d®occupation û grande Ąchelle OCS GE de l®IGN (millĄsime 2019), cette 

mĄthode d®analyse permet, d®une part, de prĄsenter des donnĄes homogănes sur l®ensemble du territoire 

et, d®autre part, de mettre en Ąvidence le rďle de la biodiversitĄ plus Æ ordinaire Ö dans le fonctionnement 

Ącologique du territoire. Son rendu sous forme cartographique doit faciliter l®appropriation et la dĄclinaison 
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de la TVB par les acteurs du territoire. La finalitĄ de ce travail est de disposer d®un outil d®aide û la 

dĄcision et d®analyse prĄcis û 1/5000ăme, facile û mettre û jour. 

Deux étapes majeures ponctuent cette approche :  

} L®identification, grýce û un rĄfĄrentiel gĄographique d®occupation du sol homogăne, des grands 

types de milieux sur le territoire, pour les dĄcliner en typologies plus fines û l®Ąchelle du 

1/5000ème.  

} L®Ąvaluation, via un Systăme d®Information GĄographique (SIG), des potentialitĄs Ącologiques du 

territoire û l®aide d®indices Ąco-paysagers : indices de naturalité, de compacité²surface, de 

connectivitĄ, et d®hĄtĄrogĄnĄitĄ, synthĄtisĄs en un indice plus global de potentialitĄ Ącologique. 

Ces indices sont présentés ci-aprăs et dĄclinĄs û l®Ąchelle de la grande agglomĄration 

toulousaine. 

NB : la constitution et la précision du référentiel géographique sont totalement dépendantes des bases de 

donnĄes exploitĄes, en termes d®acquisition (disponibilitĄ, couverture, coĖts d®accăs), mais aussi de 

typologie et d®Ąchelle d®utilisation. Elles impactent directement le calcul des indices Ąco-paysagers. 

 

Les sources utilisĄes dans l®Ąvaluation de la fonctionnalitĄ  

écologique et le raisonnement méthodologique appliqué 
Source : aua/T- 2015 

Les potentialitĄs Ącologiques d®un espace naturel traduisent l®importance potentielle que cet espace a 

pour la prĄservation de la biodiversitĄ û l®Ąchelle du territoire. L®analyse globale des potentialitĄs 

écologiques des milieux est établie à partir de la synthèse des quatre indices intermédiaires 

(Naturalité/Compacité-Surface/Connectivité/Hétérogénéité). Afin d®avoir une reprĄsentativitĄ ĄquilibrĄe de 

ces quatre indices dans la « note » finale de chaque espace, ces derniers sont multipliés pour évaluer les 

potentialitĄs Ącologiques globales des milieux naturels. L®indice de connectivitĄ est en outre augmentĄ 

d®un point : cette opĄration permet d®affirmer le poids de cet indice fondamental dans l®Ąvaluation des 

potentialitĄs Ącologiques des milieux, tout en Ąvitant d®annuler complătement l®indice des potentialitĄs 

écologiques des parcelles dont la connectivité globale est nulle. 

Du fait du relief prononcĄ, de l®Ątendue de ses massifs boisĄs et de l®hĄtĄrogĄnĄitĄ des sous-trames de 

milieux naturels qui le compose, le tiers Sud du territoire bĄnĄficie d®un potentiel Ącologique trăs ĄlevĄ. 

A contrario, le tiers Nord du territoire, composĄ principalement d®un ensemble homogăne de milieux 

ouverts, affiche un potentiel Ącologique plus faible, en grande partie dĖ û l®activitĄ agricole intensive, 

notamment cĄrĄaliăre qui prend place sur la partie orientale de la basse vallĄe de l®Ariăge. Sur la partie 

occidentale de ce secteur, les reliefs du Terrefort ariégeois font apparaitre des poches au potentiel plus 

importants. 
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Sur le tiers central du territoire, le potentiel écologique est plus hétérogène, notamment en fonction du 

relief. Il est plus important sur les premiers reliefs du massif de l®Arize û l®Ouest et sur les contreforts du 

massif du Plantaurel û l®Est. La vallĄe de la Barguilliăre fait apparaitre au contraire une potentialitĄ 

Ącologique moins importante, tout comme les espaces de plaine le long du ruisseau de Gandou û l®Est. 

 

 


































